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Paris, le xx janvier 2007 

 
 
 
Chers Collègues, 
 
Vous êtes nombreux à nous interpeller pour que nous réagissions au fascicule distribué par la HAS 
à propos des Troubles Obsessionnels Compulsifs résistants. 
 
Ce travail a par ailleurs suscité des réactions très passionnées dans la presse que vous avez sans 
doute déjà lues et qui appellent elles aussi des réactions, notamment l’article de M. Yves Ferroul : 
« Les psychanalystes auraient-ils peur de la confrontation scientifique ? » (Le Monde 19/12/2006) 
dans lequel il incite les patients à porter plainte contre les psychiatres s’appuyant sur la 
psychanalyse pour les soigner. 
 
Que les travaux de la HAS suscitent des réactions aussi outrancièrement déplacées pose déjà un 
problème et cette affaire n’est pas sans rappeler les échanges qui ont fait suite aux derniers rapports 
de l’Inserm concernant l’évaluation des psychothérapies et la détection chez les jeunes enfants des 
signes précoces annonciateurs d’une possible évolution vers des comportements délinquants. 
 
Ce travail de la HAS se caractérise en effet par l’absence totale d’une quelconque référence à la 
dimension psychodynamique des troubles et ne repose donc sur aucune étude psychopathologique 
préalable pourtant indispensable à une réflexion sérieuse. 
 
Il ne nous appartient pas de faire ce travail dont nous retrouvons les bases dans les différents articles 
de presse, ou les courriers que nous avons reçus, chacun explorant les troubles à partir de son 
champ de prédilection. 
 
L’AFPEP regroupe des praticiens d’orientations très diverses et nous sommes attentifs à ce que les 
travaux scientifiques soient le reflet de toutes ces pratiques, ce qu’a délibérément ignoré la HAS. 
 
Notre propos n’est pas d’invalider la pertinence des traitements comportementalistes, des apports 
médicamenteux ni de la neurochirurgie fonctionnelle, dans certains cas de TOC résistants, mais de 
dénoncer l’absence de toute référence aux bases psychodynamiques de ces symptômes et aux 
traitements qui permettent d’aborder cette dimension. 
 
Nous y voyons aussi un risque d’extension des traitements proposés à tous les patients souffrant de 
TOC sans discernement. C’est là que la carence de réflexion psychopathologique devient 
dangereuse. 

 



 
 
 
Cette pathologie est beaucoup trop complexe et se présente dans des registres cliniques beaucoup 
trop diversifiés pour que quiconque puisse se permettre de préconiser un protocole thérapeutique 
unique. 
 
Revenons un instant sur l’article du Docteur Ferroul, qui dans cette revendication de détenir la 
vérité se lance dans un prosélytisme visant à rallier les patients à sa cause dans un mouvement de 
dénonciation de la partie adverse. 
 
Ce n’est plus d’un débat médical ni scientifique qu’il s’agit, mais quasiment d’une guerre de 
religion où tous les coups seraient permis en réponse à d’autres prises de positions tout aussi 
outrancières. 
 
Dans cette affaire c’est oublier que des patients souffrent et requièrent notre aide thérapeutique et 
non pas une adhésion dogmatique à telle ou telle chapelle. 
 
Par de telles attitudes, le Docteur Ferroul a enfreint les règles les plus élémentaires du code de 
déontologie et il est de notre rôle d’interpeller le Président du Conseil National de l’Ordre des 
Médecins quant aux suites à donner à cette prise de position. 
 
Vous trouverez ci-joint les deux courriers, l’un adressé au Président de la HAS, l’autre au Président 
du CNOM. 
 
Bien cordialement. 
 

 
Dr Yves FROGER 

Secrétaire Général de l’AFPEP - SNPP 




